
ADDITIF 
 

DEMANDE DE COTATION N°000013/DC/ART/CIPM/2018 DU 22 FEVRIER 2018 POUR LA 
FOURNITURE DES CONSOMMABLES INFORMATIQUES A LA DIRECTION GENERALE DE L’AGENCE DE 

REGULATION DES TELECOMMUNICATIONS (ART) 
 

Les soumissionnaires intéressés par la consultation N°000013/DC/ART/CIPM/2018 du 22 Février 
2018 relative à la fourniture des consommables informatiques à la Direction Générale de l’Agence de 
Régulation des Télécommunications (ART) sont informés des modifications suivantes : 
 

Première modification : critères de notation tels que contenus dans les Pièces N°I (VII) et N°II (article 
10)  

 
Critères éliminatoires 
 

Au lieu de : 
 

- Dossier administratif incomplet ; 

- Pièce falsifiée ou non conforme ; 

- Conformité des spécifications techniques proposées suivant le descriptif de la 

fourniture inférieure à 80% de oui ; 

- Absence des agréments de distributeur des produits de marque HP et CANON ; 

- Note technique inférieure à 75% de oui. 
 

Lire : 
 

- Dossier administratif incomplet ; 

- Pièce falsifiée ou non conforme ; 

- Conformité des spécifications techniques proposées suivant le descriptif de la 

fourniture inférieure à 80% de oui ; 

- Absence de l’agrément de distributeur des produits de marque HP ou CANON ; 

- Note technique inférieure à 75% de oui. 
 

Deuxième modification : date de remise des offres telle que contenue dans la Pièce N°I (VIII)  

Au lieu de : 

Les offres rédigées en Français et en Anglais établies en sept (07) exemplaires dont un (01) 

original et six (06) copies seront remises à la Cellule des Marchés de l’ART, sise au rez-de-

chaussée de l’Immeuble de la Direction Générale de l’ART, situé à la nouvelle route BASTOS au 

plus tard le                  20 Mars 2018 à 12 heures précises, sous enveloppe cachetée adressée à 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

 

REPUBLIC OF CAMEROON 

Paix - Travail - Patrie Peace - Work - Fatherland 
--------------- --------------- 

AGENCE DE REGULATION TELECOMMUNICATIONS 
DES TELECOMMUNICATIONS 

--------------- 
DIRECTION DES RESSOURCES 

 FINANCIERES ET MATERIELLES 
--------------- 

CELLULE DES MARCHES 
--------------- 

CHARGE D’ETUDES ASSISTANT N°1 
--------------- 

      N°__________/ART/DG/DRFM/CM/CEA1/PA1 
 

REGULATORY BOARD 
---------------- 

       MANAGEMENT OF FINANCIAL 
  AND MATERIAL RESSOURCES  

---------------                     
CONTRACTS UNIT 

--------- 
Yaoundé, le 

   



Monsieur le Directeur Général de l’Agence de Régulation des Télécommunications (ART), avec la 

mention : 

Consultation N°000013/DC/ART/CIPM/2018 pour la fourniture des consommables 

informatiques à la Direction Générale de l’Agence de Régulation des Télécommunications 

(ART). Financement : Budget de l’ART, exercice 2018  

« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement » 
 

 Le dépouillement suivra le 20 Mars 2018 à 13 heures dans la salle de conférences de la 

Direction Générale de l’ART en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants 

dûment mandatés et munis du justificatif de leur mandat. Les offres financières devront être 

chiffrées toutes taxes comprises (TTC) et accompagnées du modèle de soumission. 

Lire : 

Les offres rédigées en Français et en Anglais établies en sept (07) exemplaires dont un (01) 

original et six (06) copies seront remises à la Cellule des Marchés de l’ART, sise au rez-de-

chaussée de l’Immeuble de la Direction Générale de l’ART, situé à la nouvelle route BASTOS au 

plus tard le              27 Mars 2018 à 12 heures précises, sous enveloppe cachetée adressée à 

Monsieur le Directeur Général de l’Agence de Régulation des Télécommunications (ART), avec la 

mention : 

Consultation N°000013/DC/ART/CIPM/2018 pour la fourniture des consommables 

informatiques à la Direction Générale de l’Agence de Régulation des Télécommunications 

(ART). Financement : Budget de l’ART, exercice 2018 

« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement » 

 Le dépouillement suivra le 27 Mars 2018 à 13 heures dans la salle de conférences de la 

Direction Générale de l’ART en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants 

dûment mandatés et munis du justificatif de leur mandat. Les offres financières devront être 

chiffrées toutes taxes comprises (TTC) et accompagnées du modèle de soumission. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


